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 n° 276 062 du 16 août 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse 14 

4040 HERSTAL 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 3 décembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 avril 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, adopté le 3 décembre 2020, la partie défenderesse a refusé la demande de carte 

de séjour de la partie requérante en tant que membre de la famille d'un citoyen de l'Union européenne, 

en sa qualité de partenaire d’un Belge, sur la base de l'article 40ter de loi du 15 décembre 1980. 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique, de « la violation des articles 40 ter, 42, § 1er, alinéa 2 et 

62 de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers, des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe de bonne administration ». 
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais de vérifier si celle-ci 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344) 

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la partie requérante. 

  

3.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a indiqué dans l’acte attaqué la raison 

pour laquelle elle a considéré que le séjour sollicité devait être refusé, à savoir l’absence de revenus dans 

le chef du regroupant, et qu’il s’agit d’une exigence prévue par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil relève que la partie défenderesse a en outre pris soin d’indiquer que la partie requérante 

émarge à l’aide sociale. La motivation de l’acte querellé est suffisante et adéquate en l’espèce. 

 

3.2.2. La circonstance invoquée par la partie requérante, tenant à la privation de liberté du regroupant, 

n’est pas de nature à exonérer la partie requérante du respect des conditions légales stipulées par l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.2.3. S’agissant de l’argument selon lequel la partie défenderesse aurait dû interroger la partie requérante 

sur les besoins concrets du ménage, il convient de rappeler que la partie défenderesse n’est pas tenue 

de vérifier concrètement les moyens de subsistance de la famille en fonction de ses besoins propres, sur 

la base de l'article de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, lorsque  lesdits moyens 

sont inexistants (voir à cet égard : projet de loi portant des dispositions diverses en matière d’asile et de 

migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines 

autres catégories d’étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2015-2016, n° 1696/001, 

p. 24). 

 

3.3. La partie requérante s’est limitée à l’audience à se référer à sa requête.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.5. La partie défenderesse a soutenu à l’audience que « la procédure » présentait en conséquence un 

caractère abusif. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse n’a pas prétendu dans sa note d'observations que le 

recours présenterait un caractère abusif, et il semble qu’elle ait étendu critiquer à cet égard la seule 

attitude de la partie requérante qui consiste à se référer à ses écrits, alors même qu’elle avait 

expressément demandé à être entendue, ce qui a conduit à la fixation d’une audience, qui s’avère inutile 

pour la solution à apporter à la présente cause. 

 

Bien que le Conseil constate un manque certain de cohérence dans l’attitude procédurale adoptée par la 

partie requérante en l’espèce à ce sujet, aucune disposition ne permet de la sanctionner à cet égard. 

 

Plus précisément, l’article 39/73-1 de la loi du 15 décembre 1980 n’évoque que le caractère 

manifestement abusif du recours, permettant d’infliger une amende à la partie requérante, et non pas celui 

qui affecterait la demande à être entendu à la suite d’une ordonnance délivrée dans le cadre de l’article 

39/73 de la même loi. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize août deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


